
 

 
 
 

Copie du dossier (lettre + CV) à 
Bureau Local des Compétences 
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POSTE BLC 
N°108/2023 

 

Diffusé le : 09/11/2023 

 
 
 
 

 
 

 
Réf. société du poste :231031-03 

 

Technicien informatique H/F 

ACTIVITE : Développement et soutien logiciel 

SITE : CSG-CT 

QUALIFICATION :  Ingénieur - Cadre    Technicien Sup  – Agent de Maîtrise      Employé  - Ouvrier 

FILIERE : (à renseigner par le BLC) 
 

900 Services Supports 
 

NATURE DU CONTRAT : 

 

  Contrat à Durée Indéterminée 
 Contrat à Durée Déterminée de :          Motif de recours : 
 Contrat à Durée Déterminée à terme imprécis      Motif de recours : 

 

MOTIF DE RECRUTEMENT : 
 

  Création de poste     Remplacement  
  

 

DEFINITION ET CARACTERISTIQUES DU POSTE 
 

Dans le cadre de l’actuel développement d’une application transverse (ouverte sur le CSG mais aussi à des sociétés 
externes à l’UEBS), l’informaticien(ne) devra : 
 

 Être l’interlocuteur principal pour les problématiques informatiques de la société 

 Mettre en œuvre la politique de cyber-sécurité  

 Participer au codage des applications développées par la société (développés en W langage)  

 Assurer une hotline des systèmes informatiques de la société  

 Assurer une hotline pour tous les utilisateurs finaux (y compris externes société)  

 En cas de mode dégradé du système, Participer à la résolution du défaut et / ou assurer une continuité de service   

 Production et mise à jour de documentation utilisateur 

 Assurer des formations utilisateur 

 Participer activement à la qualité du service et la satisfaction du client 

 
 

mailto:blc.csg@cnes.fr


FORMATION : 
Technicien informatique 
Développement web 
Cyber-sécurité 

EXPERIENCE SOUHAITEE : De 3 à 10 ans  

CONNAISSANCES PARTICULIERES : 

 Connaissance des langages de programmation (W langage serait un plus).  

 Français obligatoire  

 Anglais souhaité 

CONDITIONS DE TRAVAIL : 35h convention de site du CSG 

APTITUDES REQUISES Bienveillance, solidarité, forte implication et capacité d’apprentissage. 

DATE D’ENTREE EN FONCTION : 01/01/2024 

 


